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Madame, Monsieur,
Objet :
IXELLES. Rond-point de l’Etoile, 3 / rue Ernestine / avenue des Courses - Résidence Ernestine.


Remplacement de châssis en façade à rue.
En réponse à votre lettre du 10 juin 2010, en référence, reçue le 14 juin, nous avons l’honneur de porter à votre connaissance que, en sa séance du 23 juin 2010, et concernant l’objet susmentionné, notre Assemblée a émis un avis défavorable.
La demande concerne la Résidence Ernestine (arch. J.-Fl. Collin, 1937) qui se situe dans la zone de protection du Palais de la Folle Chanson (rond-point de l’Etoile, 2).
La Résidence Ernestine est comprise dans l’ensemble architectural formé par les immeubles à appartements qui bordent le rond-point de l’Etoile, à savoir le Palais du Congo (également de J.-Fl. Collin), l’immeuble de l’architecte Van Der Straten ainsi que le Palais de la Folle Chanson.
Convaincue de la valeur patrimoniale de ces immeubles, la Commission a proposé leur classement en juillet 2005, conjointement à celui de quatre autres édifices du même type en Région bruxelloise. Cette proposition faisait suite à une première sélection de vingt immeubles qui ont été classés depuis. 
Le Palais de la Folle Chanson est classé depuis 2001 (AG 25/10/2001).

Le projet vise le remplacement de deux châssis d’origine en acier (simple vitrage) par deux châssis standards en PVC munis de double vitrage. Les baies concernées se situent en façade latérale (avenue des Courses) d’un appartement situé au 5e étage.
La CRMS constate qu’aujourd’hui de nombreux châssis d’origine, notamment ceux de la rotonde en façade avant, ont déjà été remplacés dans les autres appartements de l’immeuble. 
Elle estime que leur remplacement par des châssis standards en PVC constitue une perte irréversible pour l’immeuble car c’est précisément la particularité des châssis en acier et la finesse de leur profil (y compris  le mécanisme d’ouverture, etc.) qui font la qualité de cette typologie très caractéristique de l’Entre-deux-guerres. Il est à noter que ces châssis sont pourvus de persiennes (projetantes). La CRMS observe que ces éléments ont été détruits lorsque les châssis des autres niveaux ont été remplacés.
Par conséquent, la CRMS émet un avis défavorable sur le remplacement des châssis existants. Elle encourage vivement le maître d’ouvrage à conserver et restaurer les châssis de son appartement ainsi que les persiennes qui sont parmi les derniers de l’immeuble. 
La plupart des châssis en acier sont assez bien conservés. La rouille a un effet foisonnant qui inquiète mais il est rare que les profils soient réellement déforcés. Par ailleurs, les persiennes constituent un élément de confort notable en été qu’il convient de conserver et de remettre en état.
A tout le moins, si le remplacement était inévitable, il serait nécessaire de recourir à de nouveaux châssis en acier dont l’aspect est identique à ceux existant.

La Commission signale qu’il existe aujourd’hui une nouvelle génération de vitrages (simples et doubles) qui ont été spécialement conçus pour être intégrés dans des châssis métalliques de ce type et qui rencontrent les préoccupations énergétiques actuelles.
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos sentiments distingués.


A. VAN LOO
G. VANDERHULST


Secrétaire
Président f.f.

C.c. : Mme O. Goossens (DMS).

